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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les entreprises assurant un service de transports publics de personnes  bénéficient soit
directement,  soit  par  l’intermédiaire  d’un  groupement  de  mutualisation,  d’un  accès  régulé  à
l’électricité nucléaire historique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ouvrir l’ARENH aux sociétés de transport public de personnes.


